
Limite de zonage

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Captages de "La Beltière" - Périmètre de protection éloignée

Zone humide

Cours d'eau

Retrait des constructions de 75 m de l'axe de la RD 923, voie classée
à grande circulation, en application de l'article L.111-1-4 du Code de l'urbanisme
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